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Jardinière extérieur balcon

Par Eozen, le 01/02/2017 à 14:28

Bonjour,

Peut-on accrocher des pots de fleurs à l'extérieur des rembardes des balcons dont l'eau
d'arrosage et les déchets dégrade le terrain et les objets placés au dessous?

Merci pour vos réponses.

Par Tisuisse, le 03/03/2017 à 09:34

Bonjour,

Tout dépend du règlement de copropriété ou, si location, du règlement de l'immeuble.

Par Visiteur, le 03/03/2017 à 09:45

Bonjour,
pour des raisons de sécurité, il est, il me semble, interdit de les suspendre à l'extérieur du
balcon !?

Par youris, le 03/03/2017 à 09:55

bonjour,
même si avez le droit d'accrocher les jardinières à l'extérieur du balcon, cela ne vous autorise
pas à dégrader ce qui est situé en-dessous des jardinières.
salutations

Par Eozen, le 03/03/2017 à 10:28

Bonjour et merci pour vos réponses,



La mairie (de Montpellier) vient de me répondre que c'était autorisé!

Par youris, le 03/03/2017 à 10:37

quand c'est autorisé il est souvent indiqué que les jardinières doivent fixées et non
simplement posées, pour éviter les chutes des jardinières.
une commune, en principe, n'est pas compétente pour définir le règlement d'une copropriété
qui s'applique sur le domaine privé.

Par Eozen, le 03/03/2017 à 12:07

Merci.
Mais la plupart des immeubles donnent directement sur la voirie municipale publique!!!(même
problème avec l’eau des climatiseurs qui coulent sur la voie publique!)

Par Tisuisse, le 03/03/2017 à 12:17

Ce n'est pas parce que les autres font ceci ou cela, et si ce qu'ils font est interdit, que vous
êtes autorisé à le faire.

Par Eozen, le 06/03/2017 à 10:44

????? j n'en suis pas l'auteur mais la victime!
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